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Chargée du suivi de l’après-mine dans le sud de
la France, l’UTAM Sud du BRGM s’est installée
en janvier au Puits Yvon Morandat à Gardanne,
dans des bureaux loués à la municipalité 
propriétaire du site depuis 2006. 

C
ette installation s’est déroulée conformément
au planning du Département Prévention et
Sécurité Minière (DPSM) créé en 2006
au Bureau de Recherches Géologiques et
Minières (BRGM) pour suivre l’ensemble de

la problématique après-mine en France, toutes
substances confondues. « Qu’il s’agisse de charbon,
de fer, d’or, de potasse, de cuivre, de sel… nous
sommes chargés de suivre et de traiter, pour le compte
de l’Etat, toutes ces anciennes exploitations qui consti-
tuent aujourd’hui l'après-mine en France » indique
Jean-Luc Foucher, directeur du DPSM. « Après
l’installation, l’année dernière, de la cellule centrale
d’appui et de coordination à Orléans, nous mettons

Depuis janvier 2007,
l’UTAM Sud est installée :

514 m2 de bureaux 
dans l’aile Est du puits

Yvon Morandat 
à Gardanne. 

L’UTAM Sud  s’installe en Provence
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progressivement en place les quatre structures opé-
rationnelles régionales, les UTAM (Unités Territo-
riales Après-Mine). Après l’UTAM Nord et l’UTAM
Centre-Ouest installées respectivement à Billy-
Montigny et à Orléans en 2006, c’est au tour de
l’UTAM Sud de démarrer ses activités à Gardanne.
Il restera ensuite à mettre en place l’UTAM Est début
2008 en Lorraine ». 

DES INTERVENTIONS DANS L’AUDE ET EN PROVENCE

Composée actuellement de huit agents détachés de
Charbonnages de France, l’UTAM Sud est placée sous
l’autorité de Jean-Maurice Planchenault qui dirige
aussi l’UTAM Nord à Billy-Montigny.
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Elle est chargée de la surveillance et du suivi de l’après-
mine pour tout le « grand Sud » de la France, sous une
ligne passant entre Lyon et Saint-Etienne, ce qui repré-
sente un large périmètre géographique d’intervention.
« Dans toutes ces régions, nos domaines d’intervention
vont de la surveillance et de l’entretien des installations
minières (puits, terrils, résurgences, piézomètres,
ICPE*…) à la constitution du renseignement minier,
la gestion des archives techniques des anciennes exploi-
tations, la gestion des stations de pompage et de trai-
tement de l’eau », précise Jean-Maurice Planchenault.
« Nous intervenons aussi, sur demande de la
DARQSI**, pour des travaux spécifiques comme la
fermeture d’anciens puits ou galeries ».
Les premières  interventions de l’UTAM Sud, qui
comme les autres UTAM n’agit qu’à la demande des
préfectures et des DRIRE dans le cadre de la conven-
tion signée par l’Etat et le BRGM pour gérer l’après-
mine en France, sont déjà en cours. « Nous interve-
nons dans l’ancienne mine d’or de Salsigne (Aude) où
il faut traiter des résurgences d’eaux, remettre en état
des bassins de décantation et des talus. D’autres
travaux sont prévus prochainement, en particulier à
Marseille dans les anciennes mines de soufre du quar-
tier des Camoins », précise Yves Guise, directeur
technique du DPSM.

Jean-Paul Bèzes

* ICPE : Installations Classées pour la Protection
de l’Environnement

* DARQSI : Direction de l’Action Régionale, de la Qualité
et de la Sécurité Industrielle           

L’équipe actuelle de l’UTAM Sud réunie
autour de Jean-Luc Foucher, directeur du
DPSM, et Yves Guise, directeur technique :

Bernard Brigati, Alain Girard, Danielle Icard,
Jean-Marc Caucik, Jean-Maurice 

Planchenault, Dominique Amadori, 
Jean-Paul Icard, Jean-Luc Foucher, 

Christian Guévara, Frédéric Burdajewicz,
Yves Guise. A terme, l’équipe sera 

constituée de 12 agents.

d  s’installe en Provence

BRGM Département Prévention et

Sécurité Minière (DPSM)

UTAM Sud

Puits Yvon Morandat

Quartier La Plaine

13120 GARDANNE (04 42 65 46 20)

CONTACT



SERVICE

LE SUIVI DE L’ENNOYAGE, PRIORITÉ DE LA SECTION GÉOLOGIE

La section Géologie est constituée de cinq techniciens
et agents de maîtrise et de trois ouvriers. Spécialiste
lorrain des réservoirs de grisou, Jean-Paul Schumacher
traite et gère avec Jean-Michel Kotowski, les mesures
destinées à caractériser le réservoir gaz à partir des
points de captage, exutoires et sondages de décom-
pression en Lorraine et dans le Nord Pas-de-Calais.
Les études réalisées avec les collègues allemands de
Deustche Stein Kohle. ont servi à élaborer un pro-
gramme prioritaire simulant l’ennoyage des mines lor-
raines et sarroises. Gérard Graef gère une cinquantaine
de piézomètres sur le bassin lorrain, établit des cartes
isopièzes (courbes de niveau) de la nappe des grès du

L
e service Géotopo, placé sous l’autorité de
Serge Vicentin, s’organise en deux sections :
Topographie et Géologie. La première, qui
réunit les géomètres Tino Caruso et Noël Pio-
vesan, assistés de six aides géomètres, a pour

mission de niveler les 4 500 points répartis sur le
bassin houiller lorrain, représentant 400 km de che-
minement, de Creutzwald à Stiring Wendel. Le trai-
tement de ces points permet d’établir des cartes d’iso-
affaissement et de réaliser des profils en long. Cette
section travaille en étroite collaboration avec le service
Dégâts Miniers.

Le service Géotopo, 
un interlocuteur incontournable 
de l’après-mine
Composante de la Coordination Technique Nationale, dirigée par Jean-Claude Lazarewicz, 
le service Géotopo Lorraine propose un appui technique dans des domaines très variés liés 
à la présence de gaz de mine, à la remontée des eaux, au suivi des affaissements miniers. 
Il intervient sur toutes les concessions de CdF.

L'équipe géotopo (de gauche à droite) : 
Jean-Michel Kotowski, Jean-Louis Mesmer,
Sylvain Zimmer, Serge Vicentin, Gérard Graef,
Jean-Claude Lazarewicz, Jean Corbisez, 
Jean-Paul Schumacher, Noël Piovesan.
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logiciel Mapinfo. Il intervient aussi dans la réalisation
des dossiers d’arrêt du Centre-Midi, en particulier
dans la localisation des puits de mine autour de Saint-
Etienne et a la responsabilité de l’archivage des docu-
ments informatiques sur toutes les concessions de CdF.
Philippe Loeffler réalise les dossiers de renseignements
miniers liés aux cessions patrimoniales dans le Centre-
Midi. Sylvain Zimmer et Jean Corbisez complètent
l’équipe et réalisent nombre de plans pour les diffé-
rentes activités du service.

Florence Ribic

trias inférieur et supervise, avec le laboratoire Ascal,
les prélèvements et les analyses des eaux souterraines.
Il traite aussi les informations transmises par les sis-
mographes pour cartographier les événements sis-
miques.

ARCHIVAGE INFORMATIQUE DES CONCESSIONS

Jean-Louis Mesmer, l’informaticien du service, gère les
bases de données qui servent à établir les cartes topo-
graphiques et celles des affaissements miniers avec le

Opération 
de nivellement

réalisée par 
les topographes,

Tino Caruso 
et Noël Piovesan, 

à la carrière 
de Merlebach.
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Courbes 
de l’ennoyage à 

Merlebach 
et Forbach : 

comparaison entre
la simulation et les
données mesurées.



ARCHIVES

C
e service apporte son appui aux différentes
entités pour un traitement homogène des
archives et en assure le suivi. Toutefois,
chaque Direction garde la responsabilité du
traitement de ses archives et travaille en lien

étroit avec les  représentants du service : Jean-Louis
Chareyre, à Rueil et dans le Centre-Midi, et Jean-
Marie Wilmouth en Lorraine. Le service Archives,
placé sous la responsabilité de Serge Barou, est aussi
l’interlocuteur des Archives de France et des Archives
Départementales et il gère le bâtiment d’archives
Jeanne d’Arc, en Lorraine, où seront centralisées
toutes les archives intermédiaires de CdF et les archives
historiques de la Lorraine. Il dispose d’équipes opé-
rationnelles de tri basées en Lorraine. 

Le tri des arLe tri des archivchives, es, 
un chantier prioritun chantier prioritairairee

CdF se préoccupe depuis plusieurs
années de ses archives et s'était doté
d'une Mission Archives nationale. 
Avec l’approche de la dissolution, 
l'entreprise a décidé mi-2006 de
regrouper les différentes entités
dédiées aux archives dans un service
Archives placé sous l'autorité de la
Direction Technique Nationale et ayant
vocation à intervenir sur l’ensemble 
de CdF.

a conservation des archives est une obligation

réglementaire et répond à des règles précises.

CdF étant un établissement public (EPIC), toutes

ses archives sont soumises au contrôle de la Direction

des Archives de France qui peut seule, via les Archives

Départementales, autoriser leur destruction.

Après avoir été traitées, les archives deviennent des

archives dites "intermédiaires", relevant de réglemen-

tations spécifiques imposant de les conserver pendant

une durée minimale ou "durée d’utilisation administra-

tive" (DUA). Une fois la DUA dépassée, quand l’entre-

prise n’en a plus d’utilité,  elles sont soit détruites, soit

versées comme archives historiques aux Archives

Départementales qui les conservent  sans limitation de

durée.

Le strict respect de ces règles est déterminant pour

atteindre le principal objectif de ce traitement des

archives : transmettre dans les meilleures conditions

aux structures qui vont prendre le relais de CdF

(ANGDM, DPSM et cellule de liquidation) les archives

dont elles auront besoin pour exercer leurs missions de

l’après-mine. n

L

Des règles, un objectif
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En Lorraine, après le traitement des archives de
l’Unité de Travaux Lorraine en 2006, les équipes du
service Archives traitent celles du Poste Central de
Secours et, surtout, travaillent sur les archives stoc-
kées à Jeanne d’Arc en liaison avec les Archives
Départementales.
Ce travail important sur les archives doit se pour-
suivre : chacun doit y participer pour préserver notre
patrimoine industriel et répondre à notre devoir de
mémoire.

Florence Ribic

DES OPÉRATIONS IMPORTANTES DÉJÀ MENÉES À LEUR TERME

A la DRH, les actions se poursuivent dans le Centre-
Midi et à Rueil avec l’aide d’un prestataire tandis
qu'en Lorraine, le tri des archives du personnel
s'est terminé avec le déménagement du service en
décembre 2006.
A la Direction Financière, après l'importante opéra-
tion réalisée en 2006 sur les archives de Rueil, l’action
se poursuit à Saint-Etienne et en Lorraine sur la base
des mêmes règles.
A Rueil, le département Juridique et le service Com-
munication se mobilisent aussi. En particulier, les
archives audiovisuelles sont en cours de classement
avant leur versement au Centre des archives du monde
du travail.
Dans le Centre-Midi, les archives médicales ont été
centralisées à Jeanne d’Arc en Lorraine et les
archives techniques destinées au BRGM sont triées
en Lorraine. L'action porte maintenant sur les
archives Achats de Saint-Etienne et celles du service
Communication. 

réée en février 2006, l’équipe chargée de trier les

archives techniques intermédiaires récupère toutes les

archives techniques des bassins miniers français et les traite

de manière homogène afin de faciliter le travail ultérieur des

Unités Territoriales Après-Mine (UTAM) et du Département

Prévention et Sécurité Minière (DPSM). Elle réunit neuf

personnes.

Ces archives sont traitées en Lorraine, sur le site de l’UTL à

Vouters, et classées par concession selon la typologie définie

par un groupe de géomètres et d’archivistes. Les informations

sont ensuite répertoriées sur une base de données informa-

tique élaborée avec le BRGM.

L'EXPLOITATION ET LES TRAVAUX D'ARRÊT ACCESSIBLES

SUR INFORMATIQUE

Les différentes unités de l’après-mine disposeront ainsi d’un

outil complet retraçant toutes les phases de l’exploitation et

des travaux effectués à l’arrêt de l’exploitation.

L’équipe "archives techniques" a ainsi traité (trié, conditionné,

étiqueté) en 2006 plus de 26 600 plans et plus de 3 200 dossiers

(études, travaux, dégâts miniers…) et saisi près de 1 050

articles (documents réunis dans une unité de conditionnement)

dans la base de données archives techniques intermédiaires. 

PREMIERS TRANSFERTS À L'UTAM
Les premiers documents  techniques ont été transférés en

décembre 2006 à l’UTAM Centre-Ouest (Orléans) représentant

153 mètres linéaires pour les ex-bassins de l’Auvergne, de l’Au-

mance et  de Blanzy.

Un autre transfert est programmé à l’UTAM Sud (Gardanne) en

mars pour les ex-bassins de l’Aveyron, du Dauphiné, du Tarn et

de l’Hérault représentant 180 mètres linéaires.

Après le Centre-Midi, l’équipe traitera d’ici fin octobre 2007 les

archives techniques de Lorraine. n

C

Traitement lorrain pour les archives
techniques intermédiaires 

du Centre-Midi 

Visite de Melle Geneviève Etienne, inspecteur
des Archives de France et de Mme Line Skorka, 
conservateur général du Patrimoine, directeur 
des Archives Départementales de la Moselle.

Les archives techniques du Centre-Midi triées à Vouters
dans les locaux des anciens bains-douches.
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TRAVAUX          

Fermeture des puits en  Lorraine : objectif atteint
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Le puits de Marienau a nécessité d’adapter cette
méthode pour anticiper de 6 semaines l’arrêt de l’ex-

haure sans démanteler les équipe-
ments mobiles (cages, câbles) dans le
puits. Le tuyau de 750 m installé jus-
qu’au fond du puits pour le béton-
nage a été raccourci tous les jours par
les équipes Sondage, selon la hauteur
de remplissage de la journée (10 à
15 m). Par ailleurs, pour éviter la dis-
persion de poussières vers les habi-
tations voisines, les cendres fraîches
étaient livrées quotidiennement en
camions citernes et la centrale à
béton a été adaptée à ces produits.
Utilisée aux puits Simon et Vouters,
la deuxième méthode a consisté à
réaliser des bouchons en tête de
puits pour laisser l’eau remonter
dans le puits et la pomper ultérieu-
rement. 

Florence Ribic

D
e mars 2006 à février
2007, trente agents du
Service Traitement des
Puits Arrêtés (STPA) et
des services généraux

de l’Unité des Travaux Lor-
raine ont fermé les 7 derniers
puits du bassin en recourant
à différentes méthodes. La
première, par remplissage
intégral, consistait à déverser
un mélange de cendres et de
ciment dans les puits.
Le mélange des produits
(stockés à proximité des
puits) était assuré par un
malaxeur puis déversé par
des conduites dans les puits
jusqu’à remplissage total.
Cette méthode a été utili-
sée pour les puits 3, 4 et
Ouest de La Houve et
pour le puits Cuvelette
Nord. 

n  Lorraine : objectif atteint
Les équipes de la Gestion des Sites Arrêtés et de l’Unité des Travaux Lorraine ont
rempli leur mission : réaliser ou vérifier la mise en sécurité des 58 puits lorrains, à
présent définitivement fermés, pour empêcher toute pénétration dans les travaux,
irruptions intempestives de gaz et mouvements de terrain alentours.

Plancher de coffrage
pour la confection 
du bouchon dans 
le puits Vouters.

De gauche à droite : Fabien Lambine,
Eric Theobald, Christophe Lang, 
Roland Leitner, Alain Varoqui, 
Jean Piazza, Roberto Piras, Régis
Wilsius, Adrien Mazzerbo, Bernard
Rollin, Daniel Fuhr, Frank Spitz.
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C
harbonnages de France s’est engagé, dès
2005, dans la préparation de sa dissolu-
tion programmée au 31 décembre 2007.
Après la fusion des trois EPIC, plusieurs
démarches ont été initiées : recensement

des contrats, des conventions et des mandats de
représentation de CdF à l’extérieur, création du
projet « Risques et enjeux » pour recenser les
derniers risques possibles, premières réflexions
sur le contenu du décret de dissolution. En 2006,
des groupes de travail mixtes Etat/CdF/
BRGM*/ANGDM* ont été créés pour traiter les
principales problématiques juridiques, finan-
cières, techniques et sociales liées à la prépara-
tion de la dissolution. Ces groupes rendent
compte régulièrement de leurs travaux à un
comité de pilotage présidé par un représentant
de l’Etat.
Parallèlement, un comité de coordination
ANGDM / CdF a été créé fin 2006, et un chargé
de mission interne à CdF a été nommé le 15
janvier 2007 pour suivre ce dossier pour Char-
bonnages de France, en la personne de Patrick
Bouzenot.

CÉDER LES DERNIERS ACTIFS

Cependant, des points importants restent à
traiter. Au plan social, la loi du 3 février 2004
énonce que l’ANGDM « assumera les obliga-
tions de l’employeur » au-delà de fin 2007. Une
étude sur ce sujet a été confiée, par l’ANGDM,
à M. Christophe Devys, Conseiller d’Etat, qui
rendra ses conclusions en avril prochain. Il faut
aussi céder les dernières participations (Sofirem,
Gazonor et, si possible, LA SNET) ainsi que le
patrimoine foncier résiduel qui représente encore
près de 4 000 ha. Les biens non cédés seront
transférés à l’Etat (France Domaine) fin 2007. 

CONDUIRE LES DERNIERS CHANTIERS AVEC DÉTERMINATION

Avant de définir précisément le périmètre fonc-
tionnel de la future cellule de liquidation et de
préparer le recrutement interne de la vingtaine
d’agents qui devrait la composer, plusieurs
points restent à régler.

Les travaux de préparation de la 
dissolution de CdF sont aujourd’hui 
prioritaires. Objectifs : tenir les délais pour
parvenir à la dissolution fin 2007, assurer
les missions résiduelles et préparer 
les transferts éventuels d’activités pour
alléger au maximum la cellule 
de liquidation.

ACTUALITÉ                
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CdF
La dissolution se  prépare



11C d F  M A G >  L E  J O U R N A L  D ’ E N T R E P R I S E  D E  C H A R B O N N A G E S  D E  F R A N C E  

l Le devenir de la gestion du Fonds d’industria-
lisation des bassins miniers (FIBM) devra être
tranché par l’administration. 

l La reprise éventuelle de la dette à long terme de
CdF (2,4 Md€ fin 2007) par l’Etat doit être
décidée dans les semaines à venir. 

l Dans le domaine technique, l’objectif reste
d’obtenir le maximum d’arrêtés préfectoraux
de 2e donné acte avant fin 2007, mais certains
travaux se poursuivront au-delà. Par ailleurs,
les transferts vers le BRGM se réalisent au
rythme et selon le calendrier prévus.

l Des problèmes plus spécifiques subsistent :
l’exploitation résiduelle du grisou en Lorraine,
dont l’administration doit tracer l’organisation,
la gestion des dégâts miniers après 2007 en
relation avec le Fonds de garantie, ou les points
à traiter à l’arrêt de l’amodiation sous Sarre.

Ces derniers chantiers seront conduits avec
détermination et professionnalisme pour aboutir
dans les meilleurs délais.

Jean-François Mayeur

*ANGDM : Agence Nationale pour la Garantie
des Droits des Mineurs

*BRGM : Bureau de Recherches Géologiques et Minières

ANGDM et CdF ont créé, le 13 novembre 2006, un

comité de coordination chargé de suivre les prin-

cipaux travaux en cours, en présence de leurs respon-

sables, et de prendre les décisions nécessaires à leur

bon avancement.

Pour sa première réunion, il a dressé l’inventaire des

points à régler pour transférer avant fin 2007 à l’ANGDM,

la paye des agents encore en activité après le 31

décembre 2007 et la gestion sociale.

Placé sous la responsabilité de Stéphane Layani, direc-

teur général de l’ANGDM, et d’Alain Rollet, directeur

général délégué de CdF, ce comité se réunit toutes les

cinq semaines. Une vingtaine de sujets sont en cours

d’étude, allant des compétences nécessaires à l’ANGDM

pour réaliser cette gestion jusqu'au transfert des

contentieux en passant notamment par le suivi des

maladies professionnelles et l’inventaire des avantages

en nature des agents actifs. n

L’

Le comité de coordination
ANGDM / CdF 
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Une volonté partagée entre CdF 
et l’ANGDM pour réussir le transfert

des responsabilités sociales.
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SÉCURITÉ               

réalisé par la Médecine du travail est aussi dispo-
nible sur le site sécurité.

Formation AFPS
Pour répondre à une forte demande du personnel,
des sessions de formation aux premiers secours,
animées par des moniteurs secouristes de CdF, ont
été dispensées au deuxième semestre sur tous les
sites à une cinquantaine de participants.

Repli des résultats sécurité
Après plusieurs années d’amélioration constante,
les résultats sécurité 2006 marquent une rupture.
55 certificats médicaux initiaux (CMI) et 16 acci-
dents avec arrêt, survenus surtout en Lorraine,
font repartir tous les indicateurs à la hausse. Plus
de 70 % des CMI surviennent lors  de déplacement
et de manutention et 6 accidents ont entraîné un
arrêt supérieur à 56 jours. Plus que jamais, nous
devons rester vigilants et appliquer scrupuleuse-
ment toutes les consignes pour préserver notre
intégrité physique jusqu’au bout.

Florence Ribic

Secourisme-Incendie
Suivie par près de 700 agents, cette campagne,
animée par les moniteurs secouristes et les pom-
piers de l’entreprise, s’est déroulée aux
deuxième et troisième trimestres à la satisfac-
tion générale des participants. Un quiz de 15
questions sur le secourisme, très largement
commenté lors de la correction, et un exposé
complet sur les causes et les moyens de lutte
contre les incendies ont contribué à répondre
aux questions posées lors des entretiens de
début d’année. Parallèlement à cette action, un
dossier incendie et un dossier secourisme
étaient consultables sur le site sécurité de Ciel. 

Santé-Hygiène de vie
En Lorraine, la campagne Santé-Hygiène de vie
animée par le Dr Guenzi, à raison de deux mati-
nées par semaine, a pris le relais au quatrième tri-
mestre. Lors des débats, chacun a pu obtenir des
réponses claires à ses questions. Des sessions
animées par le Dr Simand seront proposées début
2007 pour étendre la démarche à tous les autres
sites de CdF. Le dossier « Travail sur écran »

Campagnes 
et résultats sécurité 2006
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Résultats sécurité 2006



ORGANISATION              

Bureaux CdF : des regroupements
nécessaires
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C
es opérations réalisées dans le cadre de la poli-
tique d’optimisation des dépenses et de réduc-
tion des effectifs, accompagnent le repli pro-
gressif de CdF.

A Rueil-Malmaison , les services 
de la Sofirem ont rejoint l’immeuble 
de Charbonnages de France, avenue
Albert 1er. 

L’antenne lorraine du service communication s’est
installée rue de Savoie sur le site de Reumaux où
l’on trouve notamment la Direction Technique 
Nationale, la Coordination Technique Nationale, 
la Gestion des Sites Arrêtés, et les services Dégâts
Miniers et Patrimoine.

En Lorraine, les services de la direction
des ressources humaines et le service
achats ont déménagé 2 rue de Metz dans
l’ancienne direction générale des HBL. 

A Saint-Etienne, Charbonnages 
de France occupe une petite partie

du bâtiment de l'ancienne Direction
Générale vendu en 2003 à la SCI 

"Le Clos des Cèdres".

En Provence, l'ensemble des services est désormais
regroupé au puits Gérard à Mimet et au Parc 
Sainte-Victoire au Canet de Meyreuil.
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D
iversification du bouquet énergétique, sécu-
rité d’approvisionnement, protection de l’en-
vironnement : les énergies renouvelables
(hydraulique, éolien, solaire, biomasse,
géothermie) sont une composante fonda-

mentale de la politique énergétique française. Confor-
mément à la directive européenne de 2001, la France
s’est fixée pour objectif de satisfaire 21 % de sa
consommation intérieure d'électricité à partir d'éner-
gies renouvelables (au lieu de 15 % en 1997). Depuis,
les réalisations se sont multipliées : ainsi, le parc éolien
français est passé de 382 MW en service fin 2004 à
1 500 MW début 2007 et, en 2006, la production
d'électricité d'origine éolienne (2,2 TWh) a plus que
doublé par rapport à 2005.

UN CHIFFRE D'AFFAIRES DÉCUPLÉ EN 2005
Présidée par Thierry Boivinet, ingénieur dans l’aéro-
nautique et les télécommunications, la société Eiden
étudie, conçoit, assure le suivi de réalisation et l'ex-
ploitation d'unités de production électriques à base
d'énergies renouvelables, principalement des fermes
éoliennes. La réalisation de tels projets est souvent
complexe à double titre : technique mais aussi admi-
nistratif (lourdeur des procédures d’autorisations). La
société a pris son essor en 2005 et décuplé son chiffre
d'affaires. Implantée à Morhange (Moselle) elle

compte, à fin 2006, huit salariés. Eiden conforte
aujourd’hui sa croissance et projette d’embaucher
neuf personnes supplémentaires, pour l’essentiel des
techniciens. Sofirem, dans le cadre d’une mission de
revitalisation menée pour le compte de VFT France
SA, participe au financement de ce projet de déve-
loppement. n

Créée en juin 2003, la société Eiden,
Etudes Ingénierie Développement 
Energies, se développe, avec l'appui 
de Sofirem, sur le marché très porteur
de l'éolien.

C
réée en 2004, à Aix-en-Provence, par
Pierre Maillé,  la société Imalis conçoit et
commercialise le premier crayon de
maquillage multilignes qui permet de
tracer sur la peau, d’un seul coup de

crayon, des lignes de couleurs parallèles pour
représenter drapeaux et emblèmes de clubs. Incon-
tournable dans la panoplie du supporter, Fanbrush

révolutionne le maquillage
sportif et atteint le million
d’exemplaires vendus en
janvier 2007. La Sofirem a
accompagné Imalis pour la
création de neuf emplois. n
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DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL

Eiden a le vent en poupe

Fanbrush : le premier crayon 
de maquillage pour supporters
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Premier crayon de maquillage 
multilignes au monde. 



Créée en 1949, 
l’ANIRIM (association
nationale des 
ingénieurs retraités
de l’industrie
minière) accueille
aussi tous les inspec-
teurs et médecins
ayant travaillé dans
ce secteur et les
conjoints de socié-
taires décédés. Elle
compte aujourd’hui 
1 230 membres. 
« Nos objectifs sont
triples : resserrer les
liens entre les 
sociétaires, étudier
toutes questions
concernant les ingé-
nieurs et médecins
retraités et  défendre leurs
intérêts, venir en aide aux
sociétaires, à leurs veuves ou
à leurs enfants. » explique
Jean-Pierre Amartin, 
chargé de Communication.
L’ANIRIM tient une perma-
nence hebdomadaire dans 
ses locaux de Freyming-
Merlebach, publie une lettre
trimestrielle d’information et
édite l’annuaire des adhérents.

Elle met un point d’honneur à
conseiller ses adhérents et à
étudier, avec les organismes
concernés, les cas individuels
pour obtenir réparation en cas
de préjudice.
La lettre trimestrielle publie
les informations relatives aux
régimes de retraite, à l’assu-
rance maladie, mais aussi à la
transmission du patrimoine et
aux règles successorales. 

Des publications hors série
abordent des grands dossiers :
pensions de réversion,
maisons de retraite, 
complémentaires santé, etc.
« Notre grande préoccupation,
en dehors des inquiétudes
légitimes concernant l’évolu-
tion des retraites, est le 
renouvellement de nos adhé-
rents. C’est pourquoi nous
lançons à tous les jeunes et

futurs retraités, un appel à
nous rejoindre » explique
François Bertrand, président
depuis 2005. n

La municipalité de Billy-Montigny  et l'Université d'Artois,
organisateurs du colloque international du centenaire de la

catastrophe de Courrières en  mars 2006, ont  rassemblé dans
cet ouvrage les actes de cette manifestation. Denis Varaschin et

Ludovic Laloux ont réuni les textes.
Cet ouvrage est  disponible, au prix de 20 €, 

au GRHEN, Groupe de Recherche en Histoire de l'Energie,
Château de Vincennes

1, avenue de Paris
94300 Vincennes. n

A lire

« 10 mars 1906
Courrières, 
aux risques 

de l'histoire »

EN BREF.. .

Santé-Sécurité

Interdiction totale
de fumer dans 
les locaux de
Charbonnages 
de France

A compter du 1er février

2007 et conformément

au décret n° 2006-1386

du 15 novembre 2006 :

il est interdit de

fumer dans tous 

les lieux fermés 

et couverts de 

l’entreprise, y

compris dans les

bureaux individuels. n

L’équipe de direction lors de sa permanence hebdomadaire du jeudi matin. ph
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L’ANIRIM

ANIRIM
2 rue Emile Huchet

57800  Freyming-Merlebach
Tél/Fax : 03 87 04 26 09

Tél : 08 72 34 50 49
Courriel : anirim@free.fr

Association
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MÉMOIRE

lanète Charbon ” signe la fin de la longue his-

toire audiovisuelle de Charbonnages de France,

commencée en 1947, avec son premier long métrage

« Mineurs de France » réalisé en coproduction avec

Pathé Cinéma.

Les lecteurs trouveront toutes les informations sur ce

sujet dans le dossier "Mines et Bobines » publié dans le

n° 179 (septembre/octobre 2005) de CdFMag, disponible

sur le site www.charbonnagesdefrance.fr

La fin d’une longue histoire

“P
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l L’adieu au charbon : l’histoire de l’exploitation

charbonnière en France.

l A la découverte des techniques minières : présentation

des principales techniques et méthodes d’exploitation

du charbon.

l Poste du matin à la Houve : une journée de travail avec

les mineurs de la Houve en Lorraine, dernière mine

souterraine exploitée par Charbonnages de France.

l Aveyron, derniers regards charbon : la découverte de

Lassalle à Decazeville, dernière mine « à ciel ouvert »

exploitée par Charbonnages de France.

l Et demain, une nouvelle vie pour les sites miniers : les

travaux de mise en sécurité et de réhabilitation des

sites, la gestion de l’après-mine.

l Bonus : mines et bobines (9 films de la cinémathèque

de Charbonnages de France) et un lexique illustré. 

5 films, un bonus

««««  PPPPllllaaaannnnèèèètttteeee  CCCChhhhaaaarrrrbbbboooonnnn  »»»»  
…………  ppppoooouuuurrrr  nnnneeee  ppppaaaassss  oooouuuubbbblllliiiieeeerrrr

Avec le DVD « Planète
Charbon » que vous découvrez dans

notre magazine, nous vous proposons de
voir, ou de revoir, plus de 3 heures de films sur

l’histoire du charbon en France.
Certains d’entre vous s’y reconnaîtront ou reverront

un parent, un ami ou un voisin qui aura participé à la
grande aventure du charbon en France et à celle de
Charbonnages de France. C’est pour que cette aventure
ne tombe pas dans l’oubli que nous avons réalisé ce
document historique et pédagogique sur notre

entreprise, le métier de mineur et le charbon en
France. Nous espérons de tout cœur qu’il

vous plaira.
Le Service Communication

CdF
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